
Si vous faites état d’un besoin
particulier, nos formateurs sont à votre
disposition pour s’y adapter dans le but
de vous offrir la meilleure expérience
possible.

- Devenir acteur de la prévention des risques professionnels
 dans son entreprise
- Intervenir de façon adaptée face à une situation 
d'accident du travail

- Prévention des risques professionnels : Intérêts de la
prévention des risques professionnels, statistiques AT/MP,
notions essentielles (danger, risque, évènement
déclencheur...), principe de prévention
- Les risques dans l'entreprise : retours d'expérience,
analyse de situation d'accidents, les ressources internes
et externes à l'entreprise
- Réaliser une protection adaptée, proposer des mesures
de prévention (collective ou individuelle)

Rechercher, selon un ordre déterminé, la présence
d'un (ou plusieurs) des signes indiquant que la vie de
la victime est immédiatement menacée :
- saigne-t-elle abondamment ?
- s'étouffe-t-elle ?
- répond-elle ?
- respire-t-elle ?
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PROGRAMME

PREVENIR/PROTEGER

ALERTER LES SECOURS

EXAMINER LA VICTIME

SECOURIR

MODALITES D'EVALUATION

OBJECTIF(S) DE LA FORMATION

NOUS CONTACTER

IGNIS SECURITE
Espace performance,

Bâtiment B1 - B3 1er étage 
35760, Saint-Grégoire 

02.23.25.19.72
contact@ignis-securite.com
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Les caractéristiques et descriptions sont sujettes à modifications sans
préavis. Cette fiche n'est pas contractuelle.

PUBLIC CIBLE EFFECTIF

TARIF

DUREE

LIEU VALIDATION

METHODES
PEDAGOGIQUES

Tout personnel
(aucun prérequis)

Votre établissement
ou notre centre de 
formation à St-
Grégoire (35)

14 heures en
présentiel

4 à 10 personnes
maximum

Apport théorique et pratique
à travers plusieurs phases 
d'interactions avec le 
formateur

Nous consulter Le participant recevra un certificat SST
valable 24 mois, après avoir satisfait à
l'ensemble des épreuves certificatives

Alerter ou faire alerter, qui et comment prévenir

Etre capable de déterminer les gestes appropriés,
les mettre en œuvre, surveiller et rassurer la victime.

Lors d'une mise en situation d'accident du travail, le candidat devra montrer sa capacité à mettre en oeuvre
l'intégralité des compétences lui permettant d'intervenir efficacement face à la situation proposée
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Formation encadrée par un
formateur professionnel certifié
INRS et titulaire du Certificat de

Formateur SST 


